
       

 Objet: assister et fédérer les personnes et les collectifs 
qui luttent pour la sécurité sanitaire des populations 

 exposées aux nouvelles technologies de 
 télécommunications sans fil 

 Siège social : 55 rue Popincourt, 75011 Paris 
Adresse de correspondance : 33 rue d’Amsterdam 75008 Paris 

  Téléphone : 01 47 00 96 33 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901           e-mail : contact@robindestoits.org 
                 Site : www.robindestoits.org 
Membre du « Comité Opérationnel chargé de l’expérimentation 
sur l’abaissement de l’exposition aux champs électromagnétiques »            Membre du « Rassemblement pour la Planète » 
dans le cadre du Grenelle des Ondes. 
                  Paris, le 27 Juillet 2012 
Lettre ouverte 
                  Monsieur Daniel VAILLANT 
                  Maire du 18ème arrondissement 
                  Député de Paris – ancien Ministre 
                  1 Place Jules Joffrin  
Objet : Implantation antennes-relais ORANGE FRANCE           75877 Paris Cedex 18 
 173 rue Marcadet 75018 Paris               
 
 
Monsieur le Ministre, Monsieur le Maire, 
 
Nous vous remercions pour votre action et votre soutien au Collectif des riverains du 173 rue Marcadet à 
Paris 18ème. 
Nous avons pris bonne note de votre courrier du 23 Juillet adressé à ORANGE dans lequel vous 
renouvelez votre opposition au projet d’implantation d’antennes-relais au 173 rue Marcadet, et nous 
saluons cette prise de position. 
 
Vous êtes sans doute informé que Monsieur Mao PENINOU, Conseiller de Paris, adjoint au Maire de 
Paris, chargé de la qualité des Services Publics municipaux, de l’accueil des usagers et du Bureau des 
Temps, en charge de la téléphonie mobile, et Monsieur René DUTREY, adjoint à l’Environnement de 
Monsieur Bertrand DELANOE, Maire de Paris, ont intimé à ORANGE d’abandonner ce projet 
d’implantation. 
Ce qui signifie que ce projet n’a plus lieu d’être. 
 
Nous avons également pris bonne note du courrier que vous a adressé Monsieur Jean-Pierre 
DICOSTANZO, directeur des relations avec les collectivités locales d’ORANGE Paris. 
Ce courrier d’ORANGE ne laisse pas de nous étonner et appelle de la part des riverains plusieurs 
remarques. 
ORANGE continue de penser pouvoir implanter après quelques mesures décoratives et n’a toujours pas 
intégré qu’il ne s’agit pas de repousser le projet à une date ultérieure, mais de l’abandonner purement et 
simplement. 
ORANGE allègue une sécurisation du site en l’état dans l’intérêt des riverains – c’est bien la première 
fois qu’ORANGE manifeste un intérêt quelconque pour l’intérêt des riverains –  
Le Collectif a une longue expérience des contrevérités successives d’ORANGE FRANCE sur ce dossier. 
Pas plus tard que vendredi 20 Juillet 2012 dans la matinée, ORANGE FRANCE a commencé par 
s’engager à suspendre ses travaux auprès de votre adjoint, Monsieur Pascal JULIEN pour se dédire 
quelques heures plus tard dans la soirée. 
Par exemple, dans son courrier ORANGE vous indique que son projet ne comporte pas d’antenne 
émettant dans la direction de l’école maternelle du square Lamarck ; or ceci est parfaitement faux. Les 
riverains disposent du plan d’implantation d’ORANGE qui montre bien que la maternelle Lamarck et le 
foyer Clair Logis se situent exactement dans l’azimut d’une des 3 antennes initialement prévues. 
Voici pour la valeur et la véracité des propos tenus par ORANGE. 
 
 



       

Concernant la valeur stratégique de ce site alléguée par ORANGE, que penser d’un industriel qui déclare 
que ce point sur lequel il n’a pas pu implanter depuis 9 ans serait encore stratégique ? 
Ceci nous paraît plus relever de l’obstination plutôt que d’une réelle nécessité stratégique. 
 
Concernant la sécurisation du chantier entamé, que penser là également du choix du sous-traitant 
d’ORANGE qui serait capable de quitter le chantier un soir en laissant un chantier comportant des risques 
pour les riverains ? 
N’est-ce pas là une tentative de poursuivre les travaux sans le dire ?  
 
Dans la perspective de s’assurer qu’il n’y a effectivement pas risque, le Collectif demande qu’avant toute 
décision une visite de chantier soit organisée avec un représentant de la Mairie, des représentants du 
Collectif et un architecte DPLG membre de l’association nationale Robin des Toits.  
 
 
Dans l’attente de vous lire, et vous en remerciant vivement par avance, 
Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, Monsieur le Maire, l’expression de notre parfaite considération. 
 
         Etienne CENDRIER 
         Porte-Parole national 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie à : 
- Monsieur Mao PENINOU 
  Conseiller de Paris, adjoint au Maire de Paris, chargé de la qualité des Services Publics municipaux, de 
  l’accueil des usagers et du Bureau des Temps, en charge de la téléphonie mobile, 
- Monsieur René DUTREY, 
  Conseiller de Paris, adjoint chargé du développement durable, 
- Monsieur Pascal JULIEN, 
  Adjoint au Maire, Chargé des Espaces verts et de l’environnement, Président du Conseil de quartier 
  Charles Hermite, Evangile, 
- Monsieur Sylvain GAREL, 
  Conseiller de Paris, Co-président du Groupe Europe Ecologie Les Verts au Conseil de Paris, Délégué 
  aux Quartiers Verts et Paris respire, 
- LE PARISIEN 
- L’A.F.P. 
 
 
         
 
 
 
         


